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donateur » représente une contribu
tion importante et opportune sur un 
sujet dans lequel notre rare doctrine 
a perdu son caractère d'actualité. 
Les effets de l 'insolvabilité du dona
teur sur les donations par contrat 
de mariage sont d'abord brièvement 
étudiés et le reste du chapitre est 
consacré aux conséquences de la fail
lite sur ces mêmes donations. Dès 
le début l 'auteur précise la notion 
de « Constitut » qu'il considère com
me fondamentale. Il souligne que : 
« La loi de faillite pose une règle 
différente selon qu'il  s'agit  de cons
titutions ou constituts de biens pré
sents ou de constituts de biens fu
turs » (p. 199). Il cite entre autres 
l'opinion du juge Boulanger dans 
l'affaire de Bennett & Fortin, [1949] 
C.S. 246, à l'effet que : « Tout contrat 
de mariage stipulant le payement fu
tur de deniers pour le bénéfice de 
l'épouse doit être nul à l 'égard du 
syndic, si le mari fait cession de ses 
biens avant l'exécution de la stipula
tion, l'épouse pouvant, cependant, se 
faire payer sa donation quand les 
créanciers ordinaires du mari auront 
été payés» (p. 203). 

Le huitième et dernier chapitre 
t ra i te de l'inefficacité des donations 
faites par contrat de mariage. Après 
avoir souligné les conséquences sur 
les donations du défaut de célébra
tion du mariage et de l 'annulation 
du contrat de mariage, Me Comtois 
étudie les effets de la séparation de 
corps sur les conventions matrimo
niales et les donations. La dernière 
part ie du chapitre est consacrée aux 
effets du divorce sur les conventions 
matrimoniales. L 'auteur r a p p e l l e 
que : « le mot divorce n 'apparaît 
nulle part dans le Code civil de la 
province de Québec . . . L'époux qui 
désire obtenir la déchéance des avan
tages matrimoniaux consentis à son 
conjoint devrait donc, avant d'obte
nir un divorce, poursuivre son con
joint en séparation de corps. Le di
vorce dissout sans doute le mariage 
et met fin à la communauté, mais 
pour l 'avenir seulement» (p. 215). 

Cet essai est sans contredit une 
des contributions les plus importan
tes et les plus complètes d'un juriste 
québécois sur une matière dans la
quelle la doctrine était particulière
ment rare. Bien que cet ouvrage 

s'adresse à tous ceux que le droit 
civil intéresse, tous les praticiens, 
notaires et avocats en retireront 
sans doute un bénéfice encore plus 
grand et plus immédiat. Us y trou
veront, en effet, non seulement l'ex
posé de la doctrine et de la juris
prudence actuelle sur le sujet mais 
aussi l 'analyse et l 'évaluation des 
principales clauses qui servent quo
tidiennement à la pratique. 

Faut-il ajouter enfin que le volume 
est d'une bonne présentation et que 
sa consultation est rendue d'autant 
plus facile et rapide, que l 'auteur a 
eu la précaution d'y inclure une 
table des textes et des arrêts cités 
de même qu'une table alphabétique 
et analytique des matières. 

Paul LAQUEKRE. 

La cour suprême et la constitution, 
par Jacques  BROSSARD.  Les Presses 
de l 'université de Montréal, 1968, 
427 pages, $5.85. 

«Le présent forum constitutionnel 
canadien apparaît dans l'ensemble 
comme l'un des moins respectueux 
qui soient des principes du fédéralis
me» . 

Voilà vraiment la phrase-clef de 
l 'ouvrage de Jacques Brossard, le 
leitmotiv, le refrain, repris périodi
quement au terme de l'analyse de 
l'un ou l 'autre des aspects de l'objet 
à l 'étude. Elle résume l'ouvrage, mais 
partiellement seulement, car l 'auteur, 
grâce aux vertus du droit comparé, 
et par une faculté de construction 
personnelle et rigoureuse, en vient à 
élaborer des solutions de remplace
ment qui t iennent compte des diver
ses avenues constitutionnelles que 
pourrait éventuellement choisir le 
Québec. 

D'un point de vue théorique, nous 
savions bien que l ' interprétation 
constitutionnelle, au Canada, repo
sait en d'étranges mains. La supré
matie absolue que reconnaît à la loi 
notre régime institutionnel devait, 
normalement, conférer une supréma
tie sans conteste aux organes légis
latifs de l'état. Suprématie reconnue 
tant en faveur des organes législatifs 
des états membres de la fédération 
canadienne qu'en faveur des organes 
législatifs de l 'état fédéral, dans le 
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champ de leurs compétences respec
tives. Ce qui, par le fait même, ex
clut la faculté de déterminer le 
contenu de ces compétences respec
tives. De toute évidence, la compé
tence des compétences ne pouvait 
être l 'apanage exclusif d'un ordre 
d'organes législatifs. Les modifica
tions au partage matériel des compé
tences législatives, tout autant que 
l'élaboration originaire de celui-ci, 
devaient être le fait d'une collabora
tion entre état fédéral et états fé
dérés. Et, pour sûr, il devait égale
ment en être de même de l 'interpré
tation pouvant être donnée des rè
gles de ce partage. En d'autres ter
mes, le contexte fédéral devait impli
quer un accroc à la suprématie des 
organes législatifs tant fédéraux que 
provinciaux. Or justement, au Cana
da, le domaine crucial de l 'interpré
tation constitutionnelle relève exclu
sivement (ou presque) de l 'ordre 
juridique fédéral. Cette interpréta
tion appartient aux tribunaux ordi
naires, la hiérarchie des t r ibunaux 
est unitaire, les t i tulaires des cours 
provinciales supérieures sont nom
més par le fédéral et, enfin, la cour 
suprême du Canada, sise au sommet 
de la pyramide, est une institution 
essentiellement fédérale, sous tous 
ses aspects. 

Donc, d'un point de vue théorique, 
le forum constitutionnel canadien ne 
pouvait pas être attribué de façon 
plus saugrenue. Ce que l 'étude de 
Jacques Brossard ne manque pas de 
faire ressortir et d'expliciter. Elle 
le fait aussi, et c'est là une partie 
de son intérêt, suivant une approche 
concrète, en soulevant, par exemple, 
des questions telles que le bilinguis
me pratiqué à la cour suprême du 
Canada, les nominations qui y furent 
effectivement faites depuis sa fonda
tion, le contenu même des décisions 
rendues par ce t r ibunal d'ultime re
cours (depuis 1949) et, surtout, la 
tendance générale manifestée par 
eelles-ci relativement au fédéralisme 
canadien. 

Paradoxalement, toutefois, c'est 
l'aspect théorique de la question qui 
apparaît demeurer surtout détermi
nant, exception faite de l 'esprit ma
nifesté par quelques décisions récen
tes de la cour suprême. La tutelle 
du comité judiciaire du Conseil pri

vé, exercée grâce à la règle du 
« s tare decisis », a empêché jusqu'à 
récemment de pouvoir déceler de fa
çon très sûre les tendances propres 
de la cour suprême du Canada. C'est 
avant tout la situation théorique du 
forum constitutionnel qui rend pré
caire l 'avenir des états membres de 
la fédération canadienne. 

Il est évident que l'étude de Jac
ques Brossard prend, dans le contex
te québécois, une importance toute 
particulière. L'on comprend qu'elle 
ait été d'abord rédigée à la demande 
du comité parlementaire de la cons
titution. Son mérite est d'avoir 
réalisé la synthèse d'une matière 
complexe et aux facettes multiples, 
d'avoir comparé l 'état de choses ca
nadien avec les solutions mises en 
œuvre dans plusieurs autres pays, 
d'avoir su échafauder une solution 
de rechange. Mérite qui est grand, 
même s'il est exténuant d'avoir à fai
re la navette pour prendre connais
sance des références de l 'auteur. 

Henri BRUN 

Les s tructures administratives régio
nales, par Andrée  LAJOIE.  Les Pres
ses de l 'université de Montréal, 
1968, 332 pages. $5.50. 

A cause de la carence d'ouvrages 
consacrés au Droit et à la Science 
Administrative au Québec, l'excellent 
livre du professeur Andrée Lajoie 
sera salué avec beaucoup de satis
faction. II était jusqu'ici assez diffi
cile d'acquérir rapidement et sûre
ment une connaissance adéquate de 
l 'appareil administratif québécois, 
connaissance qui constitue la con
dition sine qua non de toute étude 
de Droit et de Science Administra
tive ; Me Lajoie nous livre ici un 
tableau descriptif complet de notre 
Administration publique, fruit ma
nifestement d'une recherche patiente 
et exhaustive. 

Ce bilan de nos structures admi
nistratives ne sert à l 'auteur cepen
dant que de point de départ à une 
remise en question, dans l'optique 
« des exigences t rès contemporaines 
de la planification». On se rend 
compte qu'aucune politique d'aména
gement ou de planification n'est pos
sible sans une déconcentration in-


